
Nature de fonds :                                    

Eléments sinistrés 

Cultures pérennes ( vignes )

Mortalité de jeunes plants issus de plantations postérieures au 10 juin 2019

exemple : Parcelle de moins de 4000 pieds/ ha : D1* 500 Fact n° 1452 16/09/2022 30/09/2022 A505, St Emilion

exemple : Parcelle de 4000 à 6000 pieds/ ha : D2 * Berru pépi, 33220 Pineuilh Fact n° V265E 11/02/2023 11/03/2023 V450B56, Castillon la Bataille

exemple : Parcelle de 6000 à 8000 pieds/ ha : D3 * 800 Berru pépi, 33220 Pineuilh 11/12/2022 -- A0113, Montagne

4 cas : 

Parcelle de moins de 4000 pieds / ha : D1 * - de 1 an : plantés entre 10/06/2021 et le 09/06/2022

Parcelle de 4000 à 6000 pieds / ha : D2 * - de 2 ans : plantés entre 10/06/2020 et 09/06/2021 Joindre les pièces suivantes :  - la déclaration de plantations 2019/2020 et/ou 2020/2021 et/ou 2021/2022

Parcelle de 6000 à 8000 pieds / ha : D3 * - de 3 ans : plantés entre 10/06/2019 et 09/06/2020 (plantations postérieures au 10 juin 2019 et antérieures au 10 juin 2022)

Parcelle de plus de 8000 pieds : HD  - l’attestation sur l’honneur de destruction des plants

(postérieurs au 10 juin 2022)

 Annexe b - Pertes sur jeunes plantations suite aux températures élevées du 10 au 25 juin 2022                                                                                                            
                  Pertes de fonds - Plantations pérennes 

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|                 Nom et prénom ou raison sociale du demandeur : ______________________________________________

N° de parcelle cadastrale, n° d'ilôt, commune, 
concernée par la mortalitéAge à la date du sinistre 

(années) 

Nombre de pieds 
sinistrés et détruits 

Coordonnées de l'entreprise 
[Nom, adresse] pour le rachat des 

plants sinistrés

Facture n° 
(ou n° de 

commande) 

Montant 
hors taxe 

(€)

Date 
d'émission 

facture, 
devis ou bon 

de 
commande

Date 
d'acquittement 
de la facture 

Pertes de fonds sur jeunes plants de vigne 
issus de jeunes plantations

* - de 1 an : plantés entre 
10/06/2021 et le 09/06/2022

Pépinières Durand, route de Brach, 
33121 Carcans

1 452 €

* - de 2 ans : plantés entre 
10/06/2020 et 09/06/2021

1 000 2 600 €

* - de 3 ans : plantés entre 
10/06/2019 et 09/06/2020

Bon de 
commande  

FG35
2 000 €

D : densité  - bulletin(s) de transport 2022 ou 2023   et  attestation du pépiniériste concernant les plants déjà rachetés

Date :  - ou bon(s) de commande 2022 ou 2023  et  attestation du pépiniériste concernant les plants à racheter

Signature : 


	jeunes plant°

